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         Le lycée vous propose un internat rénové filles-garçons de 69 places  

         avec des espaces de vie adaptés. 

 

 

      
   

 Français : 4h 

 Maths : 4h 

 Physique-Chimie : 3h 

 Sciences et Vie de la Terre (SVT) : 1h30 
 Langue vivante 1 (anglais, allemand) +  Langue vivante 2                          

    (allemand, anglais, espagnol) : 5h30 

 Histoire-Géographie : 3h 

 Education Civique  Juridique et Sociale (ECJS) : 0h30 
 Education Physique et Sportive (EPS) : 2h 
 Accompagnement personnalisé : 2h 
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                                     (si non pris en vœu n°1)                                                                                                    
                 1h30                                                        1h30 

Enseignement d’exploration : 3h (1h30+1h30) ou 4h30 (1h30+3h) ou  5 h  
                                                                                                                                                                          
           

 

             Cinéma audiovisuel          Latin         
 

        
          
                3h                       3h        
 

        

      Les enseignements obligatoires 

N°1 : 1 enseignement d’économie obligatoire 

                1h 

N°2 : 1 enseignement d’exploration obligatoire au choix  

Latin EPS 

   En plus : 1option facultative  

         CAV     Latin 
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Principes fondamentaux de 

l’économie et de la gestion 
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